
Quelles précautions faut-il prendre lors d’une enquête interne à
la suite d’une alerte ?

Réponse courte

Il faut garantir la confidentialité, la protection des données personnelles et la traçabilité de chaque étape de l’enquête.

L’enquête doit être menée de façon impartiale, dans le respect de la présomption d’innocence, des droits de la

défense et du principe de proportionnalité. Il est interdit de prendre des mesures de rétorsion contre le lanceur

d’alerte et il faut éviter tout conflit d’intérêts dans la désignation des enquêteurs.

L’employeur doit accuser réception de l’alerte, informer le lanceur d’alerte des suites données, et débuter l’enquête

dans un délai raisonnable (généralement sous sept jours ouvrables). Les auditions doivent respecter le contradictoire

et les conclusions de l’enquête doivent être formalisées par écrit, conservées de manière sécurisée et accessibles

uniquement aux personnes autorisées.

Il est recommandé de désigner un référent ou un comité formé à la gestion des alertes, d’informer la délégation du

personnel si la gravité des faits le justifie, et de prévoir un accompagnement humain pour les personnes concernées.

Toute mesure disciplinaire doit respecter la procédure légale et être documentée pour garantir la conformité et la

responsabilité de l’employeur.

Définition

Une enquête interne consécutive à une alerte désigne l’ensemble des démarches menées par l’employeur pour

vérifier la véracité et la gravité des faits signalés par un salarié ou un tiers, dans le cadre du dispositif d’alerte

professionnelle prévu par la loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte. Cette procédure vise

à établir les faits, à prévenir ou sanctionner d’éventuels manquements, tout en assurant la protection des

personnes impliquées et le respect des droits fondamentaux.

L’enquête interne s’inscrit dans le respect des principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de

protection des données à caractère personnel. Elle doit garantir la traçabilité des actions menées et l’encadrement

humain des processus, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’enquête interne ne peut être déclenchée qu’après réception d’une alerte formulée de bonne foi, portant sur des faits

susceptibles de constituer une violation grave d’une disposition légale, réglementaire ou d’une politique interne.

L’employeur doit s’assurer que l’alerte relève effectivement du champ d’application de la loi du 16 mai 2023.
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L’enquête doit être menée dans le respect du principe de proportionnalité, de la confidentialité, de la présomption

d’innocence et des droits de la défense (articles L.121-6, L.225-1 et suivants du Code du travail). Toute mesure de

rétorsion à l’encontre du lanceur d’alerte est strictement prohibée (article 23 de la loi du 16 mai 2023). L’employeur

doit également veiller à l’absence de conflit d’intérêts dans la désignation des personnes chargées de l’enquête.

Modalités pratiques

L’enquête doit débuter dans un délai raisonnable suivant la réception de l’alerte, généralement sous sept jours

ouvrables, conformément à l’article 9 de la loi du 16 mai 2023. L’employeur doit accuser réception de l’alerte au

lanceur d’alerte et l’informer des suites données, dans le respect des délais légaux.

Les investigations doivent être menées de manière impartiale, en recueillant les témoignages et éléments de preuve

pertinents, tout en respectant la présomption d’innocence des personnes mises en cause. L’accès aux données

personnelles doit être limité aux seules personnes habilitées, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à l’article L.261-1

du Code du travail.

Les conclusions de l’enquête doivent être formalisées par écrit, conservées de manière sécurisée et accessibles

uniquement aux personnes autorisées. Toute étape de l’enquête doit être documentée pour garantir la traçabilité et la

conformité du processus.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de désigner un référent ou un comité d’enquête interne formé à la gestion des alertes et à la

conduite d’investigations. Toute audition doit être réalisée dans le respect du contradictoire, en permettant à la

personne mise en cause de présenter ses observations (article L.121-6 du Code du travail).

Les échanges et documents relatifs à l’enquête doivent être strictement confidentiels. Il convient d’informer le comité

mixte ou la délégation du personnel, lorsque la gravité des faits le justifie, sans porter atteinte à la confidentialité de

l’enquête (articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail).

À l’issue de la procédure, l’employeur doit notifier les mesures prises, le cas échéant, au lanceur d’alerte et aux

personnes concernées, dans les limites fixées par la législation sur la protection des données et le secret

professionnel. Il est conseillé de prévoir un accompagnement humain pour les personnes concernées par l’enquête.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4


Cadre juridique

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte (notamment articles 9, 23 et 24)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (respect des droits de la défense)

Article L.225-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Article L.261-1 (protection des données à caractère personnel)

Articles L.414-3 et L.414-4 (information et consultation de la délégation du personnel)

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Toute mesure disciplinaire doit respecter la procédure prévue par le Code du travail et garantir la traçabilité

des décisions

L’absence de diligence, de traçabilité ou de respect des droits des personnes concernées lors d’une enquête interne peut engager la

responsabilité civile ou pénale de l’employeur et entraîner la nullité des mesures disciplinaires prises sur la base d’une enquête

irrégulière. Il est essentiel de documenter chaque étape et de garantir l’encadrement humain du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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